
:Kfi.JfJam^ »»»'

T

2

moignago qu'avant de obnnaltro l'opinion dos doux savants ot illastrâs Prélats, qae, par la

présente, je me fais un devoir do vous transmettre officiellement, j'en étais exactement

arrivé sur ces doux affairos aux oonclasions exprimées dans le grave dooamet t dont, sait

copie.
. [t)^riJ ! iMr \

CIRCULAIRE AU CLERGE.

Archevêché de QuéDoo,
18 Juillet 1872.

Monsieur,

J'ai la sur les journaux la réponse donnée par Mgr. do
Angolis i\ une consultation rotative à la question des écoles du Nouveau Brunswick. Plu-
sieurs membres du clergé m'ont demandé s'il était vrai, comme l'a affirmé un journal,

</ue cette réponse règle définitivement la question de savoir quel était le devoir du gouvernement

et de la Chambre dans cette affaire f

Je crois devoir protester contre une pareille exagération,

qui renverse toutes les notions de la hiérarchie ecclésiastique, en donnant à un théologien,

quelque soit «on mérite, une autorité égale à celle du Souverain Pontife.
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D'ailleurs, il est encore permis do croire que si la diffi-

culté dont il s'agit eût été exposée avec toutes les circonstances capables d'en faire ressor-

tir la véritable nature, la réponse eût pu être fort difléranto.
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Je souscris volontiers aux principes si sagement et ai

clairement énoncés par Mgr. de Bimouski dans sa circulaire du îer Juillet ;

lo. " Tout catholique est, sans aucun doute, tena de dé-
sapprouver le principe de l'acte des écoles du Nouveau-firunswick, et même d'apporter
remède à ce triati) état de choses, selon su position, dans la mesure de ses forces^et «a obMr*
vaut les règleb de la prudence ;

"

2o. " Un toi catholique est copondunt libre de choisir,

pour parvenir à ce but si désirable, le moyen qu'il juge, au moillenr de sn connaiBBanée,"le ^
plus propre à atteindre cotte fin, avec le moins de danger possible pour la paixroli.
gieuse du pays ;

"

3o. " La constitutionalité du dit acte ot l'a propos de
provoquer l'intorvontion du Parlement Impérial, ou du Gouvernement Fédéral, sont au
nombre des questions libres au point de vue do la conscience,et nos législateurs catholiques
pouvaient, sans blesser les principes religieux, voter dans un sens ou dans l'autre.
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